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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR

LA SITUATION AU KAMPUCHEA [22] :

a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/40/759)

b) PROJET DE RESOLUTION (A/40/L.4 et Corr.l)

Le Président (interprétation de l'espagnol) : Je voudrais proposer que la

liste des orateurs sur cette question soit close aujourd'hui à 17 heures. puis-je

considérer que ma proposition ne soulève aucune objection?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : Le premier orateur inscrit

est le représentant des Philippines, qui va présenter le projet de résolution.

M. MORENQ-SALCEDO (Philippines) (interprétation de l'anglais) : Au cours

des deux derniers mois, nous avons eu le privilège d'entendre des chefs d'Etat et

de gouvernement, ainsi que d'autres hommes politiques importants du monde entier,

réitérer le ferme attachement de leur pays et de leur peuple aux principes

consacrés dans la Charte des Nations Unies, c'est-à-dire "préserver les générations

futures du fléau de la guerre", et "créer les conditions nécessaires au maintien de

la justice et du respect des obligations nées des traités et autres sources du

droit int~rnational".

Le but premier de l'Organisation des Nations Unies, et peut-être le plus

important, est de

"maintenir la paix et la sécurité internationales et à cette fin : prendre des

mesures collectives efficaces en vue de prévenir et d'écarter les menaces à la

paix et de réprimer tout acte d'agression ou autre rupture de la paix, et

réaliser, par des moyens pacifiques, conformément aux principes de la justice

et du droit international, l'ajustement ou le règlement de différends ou de

situations, de caractère international, susceptibles de mener à une rupture de

la paix."

Pour atteindre ce but, le~ fondateurs de notre organisation ont sagement

précisé que :

"Les Membres de l'Organisation règlent leurs différends internationaux par des

moyens pacifiques, de tei~e manière que la paix et la sécurité internationales

ainsi que la justice ne soient pas mises en danger."
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L'expérience des 40 dernières années montre que le succès ou l'échec des

Nations Unies dépend de la fidélité avec laquelle, nous, Etats Membres, honorons et

respectons leurs buts et principes. C'est dans ce contexte que l'Assemblée

générale est saisie aujourd'hui du point 22 de l'ordre du jour intitulé "La

situation au Kampuchea".

Quelle est la situation au Kampuchea qui, de nouveau, appelle d'urgence notre

attention aujourd'hui comme elle l'a fait au cours des six dernières années? Elle

est décrite de manière succincte et claire dans le projet de résolution

A/40/L.4/Corr.l dont nous sommes maintenant saisis et -qui indique ce qui suit.

Premièrement, que l'intervention armée et l'occupation étrangères se

poursuivent et que les forces étrangères n'ont pas été retirées du Kampuchea, de

sorte que les hostilités continuent dans le pays et que la paix et la sécurité

internationales se trouvent gravement menacées.

Deuxièmement, que la lutte continue, effectivement menée contre l'occupation

étrangère par le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique, avec

Samdech Norodom Sihanouk comme président.

Troisièmement, que le Conseil économique et social, dans la décision 1985/155

en date du 30 mai de c~tte année, a réaffirmé le droit des peuples à

l'autodétermination, y compris les peuples assujettis à une domination coloniale ou

étrangère ou à l'occupation étrangère.

Quatrièmement, que les informations dont on dispose indiquent que des

changements démographiques sont imposés au Kampuchea par les forces d'occupation

étrangères.

Cinquièmement, que l'intervention armée et l'occupation étrangères au

Kampuchea a fait l'objet de résolutions de l'Assemblée générale en 1979, 1980,

1981, 1982, 1983 et 1984.

Sixièmement, que la Déclaration sur le Kampuchea et la résolution l (1)

. adoptées par la Conférence internationale sur le Kampuchea constituent le cadre de

négociation d'un règlement politique d'ensemble du problème kampuchéen.

Septièmement, que pour instaurer une paix durable en Asie du Sud-Est et

réduire la menace qui s'exerce sur la paix et la sécurité internationales, la

communauté internationale doit trouver d'urgence une solution politique d'ensemble

au problème kampuchéen, qui assure le retrait de toutes les forces étrangères et le

respect de la souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale, de la

neutralité et du non-alignement du Kampuchea, ainsi que du droit du peuple

kampuchéen à l'autodétermination sans aucune ingérence extérieure.
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Huitièmement, qu'après le règlement politique d'ensemble de la question

kampuchéenne par des moyens pacifiques, les pays de la région de l'Asie du Sud-Est

pourront poursuivre leurs efforts tendant à établir une zone de paix, de liberté et

de neutralité en Asie du Sud-Est afin d'atténuer les tensions internationales et

d'instaurer une paix durable dans la région.

Neuvièmement enfin, qu'il faut impérativement que tous les Etats se conforment

strictement aux principes de la Charte des Nations unies, qui préconise le respect

de l'indépendance nationale, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de

tous les Etats, la non-intervention et la non-ingérence dans les affaires

intérieures des Etats, le non-recours à la menace ou à l'emploi de la force et le

règlement pacifique des différends.
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L'intervention armée et l'occupation étrangère du Kampuchea sont mentionnées

plusieurs fois. Il est indéniable que l'Etat responsable de cette intervention

armée et de cette occupation du Kampuchea est la République socialiste du

Viet Nam. Le Viet Nam a constamment refusé de manière arrogante de remplir ses

obligations aux termes de la Charte des Nations Unies, alors qu'il est Membre de

l'Organisation, en méconnaissant les résolutions de l'Assemblée générale qui

exigent le retrait de ses forces du Kampuchea, un autre Etat Membre de

l'Organisation des Nationf Jnies.

La communauté mondiale çat consciente des efforts répétés et continus des

Etats membres de l'AssociatL~n des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE), à savoir

le Brunéi Darussalam, l'Indonésie, la Malaisie, les Philippines, Singapour et la

Thaïlande, en vue de contribuer à parvenir à une solution du différend entre le

Viet Nam et le Kampuchea. Leurs efforts jusqu'à présent ont été vains. Par

conséquent, il serait faux de prétendre que la situation se soit améliorée en Asie

du Sud-Est ou que des pourparlers sur le fond entre l'ANASE et le Viet Nam aient eu

lieu, "marquant une nouvelle étape dans le processus de coexistence pacifique entre

les deux groupes de pays en Asie du Sud-Est".

s'il est vrai que des discussions récentes ont permis de cla~ifier certains

aspects du problèmes, les divergences fondamentales demeurent. Le Viet Nam,

continue de considérer que la situation au Kampuchea est irréversible. Il persiste

également dans ses efforts tendant à trouver une solution militaire dans ce pays.'

Le Viet Nam a annoncé son intention de retirer ses troupes d'occupation du

Kampuchea, il y a déjà cinq ans. Dans cette même déclaration, cependant, le

Viet Nam siest réservé le droit de prendre des "mesures appropriées" si, à son

avis, la paix et la sécurité du Rampuchea se trouvaient compromises. En d'autres

termes, le Viet Nam se sentirait libre de réoccuper unilatéralement le Kampuchea,

selon ses propres conditions. Une telle déclaration peut difficilement inspirer

confiance.

Qu'il me soit permis de souligner que la situation au Kampuchea ne s'est pas

améliorée. Elle s'est, au contraire, détériorée.

Le début de l'année 1985 a été marqué par une attaque sans précédent lancée

par les Vietnamiens afin d'éliminer toutes les bases frontalières stratégiques des

forces de résistance du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique. La

dernière offensive vietnamienne pendant la saison sèche est l'attaque militaire la



MB/NMV A/40/PV.60
- 7 -

M. Moreno-Salcedo (Philippines)

plus importante depuis l'occupation du Kampuchea. Elle a entraîné de lourdes

pertes en vies humaines et provoqué le déplacement de milliers de réfugiés

kampuchéens.

Les réfugiés déplacés constituent toujours une autre' dimension du problème

kampuchéen. Dans le passé, la communauté internationale s'était montrée disposée à

accueillir ou à réinstaller un nombre considérable de réfugiés. Cependant,

récemment, le processus de réinstallation des réfugiés s'est ralenti de manière

considérable, ce qui alourdit le fardeau des Etats membres de l'ANASE qui ont

jusqu'ici servi de pays d'accueil.

Les problèmes posés par ces réfugiés éprouvés et vivant dans le dénuement ne

seront pas réglés tant que le problème du Kampuchea ne sera pas résolu.

Nous, au sein de l'ANASE, nous recherchons avec persévérance un règlement

politique d'ensemble du problème kampuchéen. Nous demeurons convaincus que le

problème ne peut être résolu de manière effective que par un dialogue réel et non

par des moyens militaires.

Dans le cadre des efforts inlassables que nous déployons pour. trouver une

solution pacifique au problème kampuchéen, la dix-huitième Réunion ministérielle de

l'ANASE qui s'est tenue à Kuala Lumpur en juillet dernier s'est terminée par une

déclaration commune le 8 juillet 1985 qui a été distribuée comme document officiel

des Nations Unies, document A/40/49l daté du 17 juillet 1985. Cette déclaration

commune contient une proposition relative à des pourparlers de nature exploratoire

entre les principales parties au conflit, à savoir le Gouvernement de coalition du

Kampuchea démocratique d'une part et le Viet Nam, réunions à laquelle pourraie~t

assister des représentants de M. Heng Samrin s'ils le souhaitaient, d'autre part.

Les pourparlers que nous appel~ns "négociations rapprochées· porteraient plus

particulièrement sur les éléments fondamentaux suivants en vue d'un règlement

politique d'ensemble: premièrement, le retrait des forces étrangères du KampucheaJ

deuxièmement, la création d'une commission de contrôle et de surveillance des

Nations UniesJ troisièmement, la réconciliation nationale et, quatrièmement,

l'organisation d'élections sous la supervision des Nations Unies devant permettre à

tous les Kampuchéens d'exercer leur droit à l'autodétermination et d'élire un

gouvernement de leur choix. Jusqu'ici, le Viet Nam n'a pas réagi positivement à

cette initiative de l'ANASE.
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Nous, au sein de l'ANASE, nous saisissons cette occasion pour demander une

nouvelle fois au Viet Nam de renoncer à sa politique consistant à rechercher une

solution militaire au problème kampuchéen et de coopérer plutôc à la recherche

d'une solution pacifique pour mettre fin aux épreuves douloureuses du peuple

kampuchéen.

J'ai l'honneur de présenter, au nom des 58 coauteurs, le projet de résolution

A/40/L.4, intitulé "la situation au Kampuchea". Les éléments essentiels du projet

de résolution sont surtout une réaffirmation des résolutions adoptées par

l'Assemblée générale des Nations Unies au cours des années antérieures; car la

situation au Kampuchea demeure la même.

A cet égard, je voudrais attirer l'attention des membres de l'Assemblée sur la

traduction française du document A/40/L.4 et notamment sur le paragraphe 4 du

préambule, dans lequel il est dit :

(L'orateur cite en français)

"Notant que la coalition formée avec Samdech Norodom Sihanouk, en qualité

de président du Kampuchea démocratique, demeure efficace"

(L'orateur poursuit en anglais)

Je voudrais dire que cet alinéa du préambule n'a aucune raison de figurer dans ce

document. Il n'existe même pas dans le texte anglais qui est le texte original.

Nous ne savons vraiment pas pourquoi il figure dans le texte français. Nous

invitons donc tous les membres de l'Assemblée à ne pas en tenir compte. Nous

demandons un texte révisé de n~tre projet de résolution en français afin qu'il

corresponde au texte original anglais.

En ce qui concerne l'alinéa 6 du préambule qui figure dans le texte français

du projet de résolution, il est indiqué :

(L'orateur cite en français)

"Prenant acte de la lutte continue effectivement menée contre l'occupation

étrangère par la coalition, avec Sarndech Norodom Sihanouk comme président du

Kampuchea démocratique."

(L'orateur poursuit en anglais)

Je voudrais souligner que la traduction est incorrecte. On devrait traduire ainsi

(L'orateur cite en français)

"Prenant acte de la lutte continue et efficace menée contre

l'occupation •• ," etc.
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Pour récapituler, je tiens à répéter qu'il y a une erreur dans le texte

français du projet de résolution A/40/L.4. Le quatrième alinéa du préambule

devrait être supprimé et au paragraphe 6 1..' préambule, les termes "continue et

efficace" devrait remplacer les termes "continue effectivement". Nous allons donc

demandet que le texte français soit révisé ou corrigé en conséquence.

J'ai dit que j'avais l'honneur de présenter le projet de résolution A/40/L.4

au nom de ses 58 coauteurs.
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Il est réconfortant de noter que les auteurs du projet de résolution A/40/L.4

sont au nombre de 58 en tout, à savoir la République fédérale d'Allemagne,

Antigua-et-Barbuda, le Bangladesh, la Belgique, le Brunéi Darussalam, le Cameroun,

le Canada, le Chili, la Colombie, les Comores, le Costa Rica, le Danemark, la

Dominique, l'Equateur, Fidji, la Gambie, la Guinée équatoriale, Haïti, le Honduras,

les îles Salomon, l'Indonésie, l'Islande, l'Italie, le Japon, le Libéria, le

Luxembourg, la Malaisie, les Maldives, MI ~rice, la f-irluritanie, le Népal, le Niger,

le Nigéria, la Norvège, la Nouvelle-zélande, l'oman, le Pakistan, la

Papouasie-Neuvelle-Guinée, le Paraguay, les Pays-Bas, -les Philippines, la

République centrafricaine, la République dominicaine, le Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, le

Samoa, le Sénégal, la Sierra Leone, Singapour, la Somalie, le Swaziland, le Tchad,

la Thaïlande, le Togo, la Turquie, l'uruguay et le Zaïre.

L'augmentation cette année du nombre des auteurs de ce projet de résolution

montrl que la question du Kampuchea préoccupe de plus en plus les membres de la

communauté internationale. Elle indique également qu'ils appuient sans réserve les

principes de la Charte des Nations Unies.

Nous espérons sincèrement que tous les Etats Membres de notre organisation

joindront leurs efforts aux nôtres en votant en faveur du projet de

résolution A/40/L.4.

Le PRESIDENT (interprétation de l'espagnol) : On vient de m'informer que

le Secrétariat avait déjà apporté au texte français les changements indiqués par le

représentant des Philippines.

Le prince NotGdom SIHANOUK (Kampuchea démocratique) : Pour la

septième fois, l'Assemblée se penche sur le dramatique problème du Kampuchea.

Permettez-moi, à cette occasion, de vous adresser, au nom du Gouvernement de

coalition du Kampuchea démocratique et en mon nom propre, mes remerciements

sincères et émus pour l'esprit de justice dont vous n'avez cessé de faire preuve

envers la cause du peuple khmer, depuis qu'en 1979, mon petit pays a été envahi par

l'armée de notre puissant voisin, la République socialiste du Viet Nam.

Dans l'allocution que j'ai eu l'honneur de prononcer devant vous le 2 octobre,

j'ai tenu à vous présenter en détail, en citant des témoignages indépendants

d'observateurs étrangers informés et dignes de foi, la situation prévalant

actuellement au Cambodge.
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Cette situation, ai-je dit, est caractérisée par trois faits essentiels :

Premièrement, l'impuissance des forces vietnamiennes, malgré leur violente

offensive de la saison sèche contre quelques centres de la zone libre peuplés

exclusivement de civils, à écraser notre résistance armée.

Deuxièmement, celle-ci, échappant aux coups de boutoir de l'ennemi, a

multiplié ses commandos qui mènent une action résolue, presque toujours couronnée

de succès, dans plusieurs provinces de l'intérieur du pays, y compris dans :Les

environs immédiats de Phnom Penh. Ces commandos, bien armés et commandés, ont pour

objectifs principaux de couper les voies de ravitaillement de l'ennemi en attaquant

ses convois, d'enlever ses postes de surveillance et de harceler ses garnisons.

Ainsi gagnent-ils l'admiration et l'appui des populations.

Aujourd'hui les Vietnamiens connaissent l'insécurité dans une grande partie du

pays, et leurs cadres, ainsi que les cadres de leurs alliés russes, ne se déplacent

plus guère qu'en hélicoptère. Au sein de la capitale, les quartiers résidentiels

gouvernementaux, les édifices publics, la radio et la télévision sont l'objet d'une

protection renforcée.

Troisièmement, saisie par une crainte très justifiée, l'équipe de

MM. Héng Samrim et Hun Sèn, qui voit des ennemis partout, fait régner sur la

population, avec l'aide active des occupants vietnamiens, une oppression

intolérable, violant sans vergogne les droits de l'homme.

Elle exerce sa violence non seulement sur les résistants, ou supposés telS,

mais encore sur des milliers de citadins et paysans dont le seul crime est de se

refuser à obtempérer aux ordres des fantoches du groupe Héng Samrin et de leurs

maîtres de Hanoï.

Mais vous êtes aujourd'hui parfaitement au courant de la situation au

Cambodge, et notamment du sort de son peuple, vivant plus que médiocrement, privé

de son indépendance et de sa liberté d'antan, ainsi que de sa traditionnelle joie

de vivre. Il n'est donc pas utile que je vous fasse perdre un temps précieux en me

répétant et en reprenant de qu'ont dit avant moi, en termes excellents, depuis

l'ouverture de la présente session, les éminents orateurs - dirigeants et autres

représentants des pays épris de justice, de liberté et de paix - qui ont traité du

problème de mon pays et de la solution qu'il conviendrait d'y ap~rter.
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Ce qui est important, en ce moment, c'est de souligner que la perspective

d'une solution pacifique et équitable du problème khmer n'a d'autre adversaire, en

cette enceinte, que la République socialiste du viet Nam, appuyée par l'Union

soviétique et un petit nombre d'amis ou alliés de Hanoï et de Moscou.

La République socialiste du Viet Nam s'obstine à refuser de se plier aux

pertinentes résolutions, très clairement formulées, et votées à une écrasante

majorité par les Etats Membres des Nations Unies. En 1984, par exemple, il y a eu

110 v~tes favorables contre 22 seulement hostiles.

Il vous apparaîtra évident comme à moi-même qu'une telle attitude de la part

de la République socialiste du Viet Nam revient à mépriser le sentiment profond des

quatre cinquièmes des Etats Membres de notre organisation. C'est une attitude

indigne de la part d'une puissance, membre à part entière de l'ONU, qui foule aux

pieds la lettre et l'esprit de la Charte qu'elle s'était engagée à respecter.

C'est violer effrontément les droits de l'homme et saboter délibérément la

célébration - d'une si haute signification morale - du quarantième anniversaire de

notre organisation, ultime espoir de l'humanité dans la sauvegarde de ses idéaux

les plus nobles et les plus indispensables à un avenir de paix, de justice et de

progrès.
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Permettez-moi d'ajouter que, dans ses vaines tentatives de se dégager de ses

difficultés grandissantes sur le terrain, l'armée vietnamienne d'occupation se

prépare activement, comme l~s années précédentes, à pareille époque de la saison

sèche qui commence, à lancer de nouvelles opérations militaires de plus grande

envergure sur les champs de bataille tant à l'intérieur que le long de la frontière

Ouest du Kampuchea, pour tenter une fois de plus de briser notre résistance

patriotique, afin d'imposer à l'ONU et à la communauté internationale, et cela par

la force des armes, le fait accompli vietnamien au Cambodge. Mais comme par le

passé, notre peuple et nos forces armées, sous la direction de notre gouvernement

de coalition, sont déterminés à riposter et à infliger à l'agresseur des revers

encore plus importants. Le Viet Nam ne réussira jamais à mater notre résistance

nationale et la volonté d'indépendance de notre peuple.

Mon intervention sera brève et se limitera à quelques points que je crois

essentiels.

Certains hommes politiques, journalistes et membres d'équipes de télévision

ayant visité "la République populaire du Kampuchea" - et n'ayant pour la plupart

pas dépassé Phnom Penh - laissent entendre, ou même affirment qu'il n'existe pas de

colonisation ;;~.,~tnamienne au Cambodge et que le peuple khmer est n libre et

heureux" •

J'admire l~s "certitudes" de ces visiteurs, qui n'ont pu voir de mon pays que

ce que les services officiels de la soi-disant "République populaire du Kampuchea"

ont bien voulu leur montrer. Je leur poserai seulement une question très simple,

qui fait appel au bon sens.

Si la situation au Cambodge est telle qu'ils la dépeignent, pourquoi la

République socialiste du Viet Nam s'oppose-t-elle donc si catégoriquement à la

consultation populaire sous contrôle international préconisée par les résolutions

de l'ONU sur le Kampuchea, alors qu'elle aurait tout intérêt à faire appliquer

intégralement ces résolutions?

Si le Cambodge n'est pas un pays "colonisé" st si son peuple est "libre et

heureux", le régime fantoche de MM. Héng Samrin et Hun Sèn remporterait haut la

main des élections générales.

Ou coup, le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique, désavoué,

s'effondrerait et disparaîtrait. Le régime de Phnom Pen, fort d'une victoire

écrasante, s'implanterait définitivement avec l'approbation et les félicitations de
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la communauté internationale. La guerre serait terminée et les "grands frères"

vietnamiens, dont la "philanthrophie" serait enfin reconnue, seraient accueillis à

bras ouverts en permanence par la population khmère.

Hélas, pour les maîtres provisoires du Cambodge, la réalité est bien

différente, quelle que soit leur habileté en matière de propagande, et la naïveté

- ou la complaisance - de quelques "enquêteurs" étrangers.

Le viet Nam aime à parler - mensongèrement - de "retraits partiels" de ses

troupes du Kampuchea et va même jusqu'à annoncer un "retrait total" de ses troupes

en 1990, à condition toutefois, dit-il, que l'on ne cherche pas "à profiter de ce

retrait pour saper la sécurité et la paix du Kampuchea". Mais n'est-ce pas

l'invasion et l'occupation vietnamiennes qui, depuis bientôt sept ans, sapent la

sécurité et la paix du Kampuchea? En liant le "retrait total" de ses forces à une

telle condition, le Viet Nam montre clairement qu'il veut absolument établir une

"pax vietnamica" au Kampuchea et annexer le pays pour toujours. Comme le peuple et

le Gouvernement de coalition et les forces armées du Kampuchea démocratique

n'accepteront jamais la domination vietnamienne, il est clair que le Viet Nam n'a

aucune intention de retirer ses forces d'agression à moins qu'il ne soit obligé de

se faire par le développement irrésistible de notre résistance et de la pression

politique, diplomatique, financière et économique de la communauté internationale.

Je puis affirmer, sans crainte de me tromper, que lorsque les 180 000 soldats

vietnamiens occupant actuellement mon pays auront, même pour la moitié d'entre eux

seulement, regagné leur pays, ce sera la fin du régime de leurs "collaborateurs" de

Phnom Penh. Ceux-ci, en effet, auront devancé leurs protecteurs étrangers et pris

le chemin de l'exil, celui de Hanoï.

Pour ce qui concerne l'"armée" de MM. Héng Samrin et Hun Sèn, ses membres

khmers évitent en règle générale de se mesurer avec les forces de la résistance.

Des centaines d'entre eux ont déjà rejoint notre camp et les autres, dès que

l'emprise vietnamienne aura faibli, passeront en masse de notre côté, où ils seront

frate~nellement accueillis.

Comme je l'ai signalé plusieurs fois à la haute attention de notre Assemblée,

les vrais sentiments de mes compatriotes de l'intérieur se manifestent quasi

quotidiennement. Chaque jour, ou presque, le Royaume de la Thaïlande amie, d'une

part, et mon gouvernement en zone libre du Cambodge, d'autre part, reçoivent de
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nombreux réfugiés, Cambodgiens et Cambodgiennes de toutes les conditions sociales,

y compris des paysans traditionnellement attachés à leurs villages et à leurs

rizières, ainsi que des membres de l'administration de Héng Samrin.

Et cet exode tragique et massif de notre population va encore s'intensifier au

cours des mois à venir, en raison, d'une part, des opérations militaires de grande

envergure que les autoritès de Hanoï se préparent à lahcer à l'occasion de la

présente saison sèche et, d'autre part, de leur décision criminelle de faire

enrôler de force notre population, hommes et femmes, dans l'armée fantoche de Phnom

Penh. C'est là une nouvelle mesure du plan de la vietnnmisation totale du

Kampuchea visant à exterminer notre peuple et à vider notre pays de sa population.

Tous ceux-là trouvent inacceptable la colonisation de leur patrie par les

Vietnamiens. Les mêmes sentiments animent d'ailleurs mes innombrables compatriotes

réfugiés, éparpillés dans tous les pays du monde, qui se refusent, malgré toutes

les pressions, sollicitations et promesses, à regagner leur terre natale aussi

longtemps qu'elle sera sous domination étrangère.

Si, comme le croient certains hommes politiques et reporters admis à

Phnom Penh, notre peuple était "satisfait" du protectorat vietnamien et du régime

khmer à ses ordres, comment y aurait-il près d'un million de nos nationaux vivant à

l'étranger, dont plus de 90 p. 100 de nos intellectuels - médecins, ingénieurs,

etc. -, de nos techniciens, ouvriers spécialisés, se refusant à retourner au

Cambodge?

Au nom du Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique que je préside,

je formule les propositions suivantes à l'adresse de la République socialiste du

Viet Nam, si celle-ci accepte de respecter et d'appliquer avec nous les résolutins

de l'ONU sur le Kampuchea.
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Premièrement, le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique s'engage

solennellement à n'exercer aucune représaille à l'encontre des "collaborateurs"

locaux des Vietnamiens. Ils pourront jouir sans entrave de tous les droits

reconnus aux membres de notre communauté nationale.

Deuxièmement~ nous accorderons aux membres - professionnellement compétents 

du qroupe de MM. Béng Samrin et Bun Sèn, dans un esprit de réconciliation et

d'union, des positions honorables dans notre administration nationale.

Troisièmement, nous sommes prêts à signer avec le Gouvernement de la

République socialiste du Viet Nam un traité de paix, de non-agression, d'amitié et

de coopération technique, culturelle et économique.

Après la signature de ce traité, nous accorderons, chaque année, au peuple du

Viet Nam une aide, modeste mais fraternelle, en produits agricoles - riz, maïs,

fruits, poissons secs.

Ces propositions libérales traduisent notre désir de trouver une solution

juste et équitable au problème du Kampuchea. Si la République socialiste du

Viet Nam les examine avec attention, elle constatera qu'il est sans exemple dans

l'histoire qu'un peuple agressé présente à l'agresseur des conditions de paix aussi

empreintes de générosité et de désir de bonne entente entre deux nations que le

sort a fait voisines pour toujours et qui n'ont intérêt, ni l'~~e, ni l'autre, à

sacrifier indéfiniment leur jeunesse sur les champs de la mort.

Le 24 septembre dernier, devant cette illustre assemblée, M. Edouard

A. Chevardnadzé, ministre des affaires étrangères de l'URSS, a présenté en ces

termes le problème du Kampuchea :

"Les propositions du Viet Nam, du Laos et du Kampuchea définissent un bon

cadre politique pour l'établissement de relations de bon voisinage entre tous

les Etats de l'Asie du Sud-Est et, en particulier, entre le9 pays de l'ANASE

et les Etats de l'Indochine. La base de ces relations est en train d'être

formée progressivement et pour ce qui est du mé~anisme de néqociations

app~opriées, ces pays sont, sans aucun doute~ en mesure de le créer

eux-mêmes. Ce qui importe, c'est de ne pas créer d'obstacles à leur volonté

de s'entendre les uns avec les autres." (A/40/PV.6, p. 72)

Qu'il me soit permis de faire remarquer à la communauté internationale, que

représente valablement cette assemblée, que le Ministre des affaires étrangères de

l'Union soviétique, bien évidemment en complet accord avec la République socialiste

,
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du Viet Nam, son alliée, adopte dans sa déclaration une tactique qui consiste à

escamoter purement et simplement ce qu'on a convenu d'appeler le problème du

Kampuchea.

Primo, il passe sous silence les faits qui préoccupent grandement et à juste

titre depuis sept ans l'Assemblée générale de l'ONU, à savoir la question de

lCoccupation militaire, de la colonisation et de la vietnamisation du Cambodge - en

khmer : Kampuchea - par le Gouvernement de Hanoï.

Il passe également sous silence l'imposition au Cambodge, qui n'en veut pas,

d'un régime communiste vietnamien impopulaire et oppressif.

Il passe sous silence, enfin, la question du droit du peuple cambodgien à

l'autodétermination, que l'ONU ne ceSSe de réclamer pour lui, chaque année depuis

1979, dans ses justes résolutions.

En somme, le Ministre des affaires étrangères de l'URSS s'exprime comme si le

problème du Kampuchea ne se posait pas, attitude qui est en totale contradiction

avec la volonté nettement exprimée par l'immense majorité Ge cette auguste

assemblée.

Secundo, en incitant l'ANASE - Association des nations du Sud-Est asiatique 

à négocier directement une "normalisation" ae ses relations avec les soi-disant

"Etats de l'Indochine", l'URSS et son allié vietnamien n'ont d'autre objectif que

de faire pression sur cette association d'Etats libres, indépendants et épris de

justice pour l'amener à renoncer à sa noble mission de sauvetage du peuple khmer et

à reconnaître le fait accompli vietnamien au Cambodge.

L'ANASE a toujours vu ce piège, et je suis persuadé qu'elle se gardera bien

d'y tomber. Elle sait parfaitement que les prétendus "Etats de l'Indochine" avec

lesquels l'URSS lui demande de "normaliser ses relations" ne sont rien d'autre que

l'ex-"Fédération indochinoise" de feu le président Ho Chi Minh, comprenant un

maîtr.e absolu et tyrannique - le Viet Nam - et deux pays esclaves - le Cambodge et

le Laos -, qui n'ont que le droit d'obéir sans discuter aux ordres de Hanoï,

eux-mêmes émanation des "oukases" de Moscou et de sa stratégie planétaire.

Tertio, à supposer même qu'un jour l'ANASE, croyant pouvoir protéger la

sécurité de ses membres, accepte de négocier avec les "Etats de l'Indochine", elle

n'allégerait en rien l'hypothèque de la menace pesant sur la pai~ ~t la stabilité

des nations d'Extrême-Orient, du Sud-Est asiatique et du Pacifique, menace que

constitue la présence, dans cette immense région, de l'hégémonie militaire
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soviétique, qui occupe des bases stratégiques de haute importance au Viet Nam, au

Laos et au Cambodge, et de l'expansionnisme vietnamien, son complice.

Je ne crains pas de dire que c'est pour le moment la farouche résistance des

Khmers patriotes au Kampuchea qui freine l'avance de liexpansionnisme vietnamien,

derrière lequel se profile l'hégémonie soviétique.

C'est à la lumière de cette réalité qu'on peut le mieux saisir le sens du

conseil donné par M. Edouard A. Chevardnadzé, à savoir qu'il ne faut pas créer des

obstacles à la volonté de s'entendre les uns avec les autres.

Notre peuple se bat avec héroisme pour le rétablissement de son indépendance

et de sa dignité nation~les, face à un adversaire puissant, dix fois plus peuplé et

disposant d'une armée moderne qu'il proclame urbi et orbi comme la troisième armée

au monde, équipée et financée par l'Union soviétique. Dans cette lutte apparemment

inégale, l'aide et le soutien puissants et agissants que l'ONU et tous les pays

épris de paix et de justice qui composent l'immense majorité de notre organisation

ne cessent d'accorder à notre peuple représentent une contribution décisive,

inestimable et historique. Notre peuple et son gouvernement de coalition ne

l'oublieront jamais. NOUS avons la conviction qu'en dépit des obstacles et des

difficultés à surmonter, notre juste cause finira par triompher, grâce à la

détermination de notre peuple de persévérer dans ses efforts et à celle de notre

gouvernement de coalition de toujours renforcer et élargir son union sacrée pour la

survie de notre nation, face à notre adversaire qui cherche, par tous les moyens, à

semer la division, et, enfin, à la volonté de la communauté internationale,

représentée par cette auguste assemblée, de ne pas céder devant les manoe~vres du

Viet Nam d'imposer le fait accompli au Kampuchea.

Qu'il me soit donc permis de saisir de nouveau cette occasion pour rendre un

vibrant hommage à notre organisation et à ses comités compétents, pour la part

déterminante et irremplaçable qu'ils ont prise dans la défense des droits légitimes

du Kampuchea démocratique et de son peuple, droits à l'indépendance et à la survie

en tant que pays et nation.

Je suis particulièrement heureux de renouveler aussi aux six Etats de l'ANASE

l'expression de notre plus profonde gratitude pour leur action noble et exemplaire

en faveur d'un Kampuchea indépendant, pacifique, neutre et non aligné et pour leur

politique constante visant à faire rétablir la paix et la sécurité en Asie du

Sud-Est, aujourd'hui troublées par la guerre d'agression vietnamienne contre notre

pays et dont les flammes risquent de ravager toute la région.
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A notre voisin de première ligne, le Royaume de Thaïlande, qui, avec

générosité et compassion, accueille plusieurs centaines de milliers de nos

infortunés compatriotes - hommes, femmes, enfants, vieillards - venus se réfugier

temporairement en territoire thaï pour échapper aux massacres et sévices des forces

dloccupation, nous réitérons notre infinie et émue reconnaissance. A cet égard,

nous tenons à exprimer notre solidarité totale et notre fraternelle sympathie avec

la population frontalière thaïe, victime des incursions et bombardements répétés et

délibérés menés par les forces vietnamiennes basées au Kampuchea. Cette politique

de pression et dl intimidation exercée par le Viet Nam sur la Thaïlande pour lui

faire changer sa juste ~)sition de soutien et de solidarité à llégard de notre

peuple représent~ une grave menace non seulement pour l'indépendance et la

souveraineté de ce pays mais aussi pou~ la paix et la sécurité de llensemble de la

région. Le comportement arrogant des autorités de Hanoi dans ce domaine montre

clairement qulelles se posent en souverain et maître des soi-disant lIEtats

indochinois" et que la frontière occidentale vietnamienne se trouve à présent

déplacée vers llouest du Cambodge et est devenue commune avec la frontière

thaïlandaise.

A notre secrétaire général, S. Exc. M. Javier pérez de Cuéllar, je souhaile

exprimer, au nom de notre peuple et de notre gouvernement de coalition, notre

admiration et notre haute appréciation pour les généreux et inlassables efforts

qu'il a déployés pour trouver une solution politique au problème du Kampuchea,

basée sur les principes qui gouvernent la Charte. Au début de cette année, pour

slêtre personnellement rendu dans notre région, le Secrétaire général a pu mesurer

par lui-même toute llampleur de la tragédie que vit notre peuple et les risques

graves dlune escalade de cette guerre pour la région. Les attaque~ meurtrières

menées par les forces vietnamiennes contre les camps des réfugiés ~ 11 intérieur de

notre pays au moment même de la visite du Secrétaire général dans la zone

frontalière thaïe constituent une injure pour le prestige et llautorité de notre

organisation.

Mes remerciements les plus chaleureux vont tout naturellement au Président de

la Conférence internationale sur le Kampuchea, au Comité spécial et, en

particulier, à son distingué président, llambassadeur Massamba Sarré, du sénégal,

pour les multiples efforts entrepris depuis 1981 en faveur du règlement politique

global, juste et durable de notre problème. Nous souhaitons de tout coeur que ces

nobles efforts soient couronnés de plein succès. Jlassocie également à ces
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remerciements sincères tous les autres comités et toutes les personnalités

concernés de notre organisation, ainsi que les org~nisations humanitaires et

personnes charitables qui se dévouent sans compter depuis bien des années à

soulager les souffrances et la misère indicibles de notre peuple.

Aujourd'hui, la communauté interrltionale se rend parfaitement compte que

cette situation déchirante de nos réf~Jiés et des familles séparées - sans parler

du retour à la paix - ne saurait être résolue définitivement tant que la

République socialiste du Viet Nam et ses alliés feront fi des justes résolutions de

l'Assemblée générale sur le Kampuchea. Notre peuple qui n'aspire qu'à vivre en

paix, dans l'indépendance et dans l'amitié avec tous les autres peuples du monde, y

compris le peuple vietnamien, se trouve ainsi contraint et forcé de poursuivre la

lutte armée jusqu'au retrait total et inconditionnel des forces d'agression

vietnamiennes du Kampuchea. Notre gouvernement de coalition se doit non seulement

de renforcer son unité et son autorité, mais encore, comme je l'ai déclaré tout à

l'heure, d'élargir l'union nationale pour englober tous ceux de nos compatriotes

qui, de plus en plus nombreux, refusent de vivre sous le joug des colonialistes

vietnamiens. Cette politique nous est dictée par notre devoir d'assurer la survie

de notre nation et par la dette de reconnaissance que nous devons à notre

organisation et aux nombreux amis qui nous soutiennent chaleureusement dans cette

période douloureuse de notre histoire.

Monsieur le Président, pour terminer, je voudrais, une fois de plus, au nom du

peuple du Kampuchea et de son gouvernement de coalition, rendre hommage à votre

éminente personne et renouveler notre foi en notre organisation, qui vient de

célébrer avec éclat son quarantième anniversaire, tout en exprimant notre profonde

conviction que l'ONU, ultime espoir des peuples et nations, petits et faibles, se

tiendra toujours aux côtés de notre peuple et des autres peuples en lutte pour

recouvrer leur liberté et leur dignité nationale, pour que triomphent les idéaux et

les principes de la Charte.

Dans cet esprit, je me permets de lancer, respectueusement, un nouvel appel à

toutes les délégations des Etats épris de paix, de justice et de liberté

participant à la présente session de l'Assemblée générale, pour qu'elles apportent

leur noble appui au projet de résolution sur la situation au Kampuchea qui, cette

année, est coparrainé par 58 Etats Membres de notre organisation. Je ne doute pas

que notre auguste assemblée se prononcera, par une majorité plus imposante encore

que l'an dernier, en faveur de ce projet de résolution, c'est-à-dire pour le droit

et la justice sur lequel est fondée l'ONU. notre organisation.
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M. AL BOTINI (Oman) (interprétation de l'arabe) : Depuis que nous nous

sommes réunis l'année dernière, lors de la trente-neuvième session, aucun progrès

marquant n'a été fait vers la solution d'aucune question importante figurant à

l'ordre du jour de l'Assemblée générale. L'une de ces questions est la situation

au Kampuchea. En dépit de la faible lueur d'espoir qui apparaît dans le rapport du

Secrétaire général et des efforts régionaux accomplis par les pays de l'Association

des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE), la situation d'ensemble au Kampuchea

demeure inchangée.

Ainsi que l'a dit récemment mon ministre des affaires étrangères en prenant la

parole au cours du débat général de l'Assemblée générale:

"En Asie du Sud-Est, la présence qui se perpétue des forces militaires

vietnamiennes au Kampuchea démocratique a entraîné l'insécurité et

l'instabilité dans cette région. La situation qui prévaut là fait présager

une large confrontation dans la région entraînant de funestes effets sur la

sécurité et la stabilité internationales". (A/40/PV.8, p. 76)

La situation au Kampuchea, sous ses aspects humanitaires et politiques, est

toujours alarmante. Du point de vue humanitaire, comme il est indiqué dans le

rapport du Secrétaire général qui figure au document A/40/759, 1985 a été une

période de grandes difficultés et de grave insécurité pour les civils kampuchéens

qui ont cherché refuge le long de la frontière entre la Thaïlande et le Kampuchea.

Les épreuves et les souffrances de leurs frères à l'intérieur du pays sont tout

aussi vives et cruelles. Leurs conditions de vie sont très mauvaises et il en est

de même pour les conditions économiques et agricoles.
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Le rapport du Secrétaire général fournit des informations circonstanciées en

la mati~re. En outre, les conditions d'hygi~ne et de santé continuent de susciter

de vives préoccupations dans dê nombreuses parties àu pays.

Lorsque nous envisageons l'aspect politique de la question, les faits ne

prêtent pas à l'optimisme. Nous partageons la conviction du Secrétaire général que

ce probl~me ne saurait être résol-; par des voies militaires et que seul un dialogue

p~rmanent sur les éléments de base d'un règlement d1ensemble peut régler les

différends. Ma délégation estime que les éléments esquissés par le Secrétaire

général dans ~on rapport constituent une base solide pour une paix durable dans ce

pays d6chiré par la guerre. Ces élémen . supposent, premièrement, le retrait de

toutes les troupes étrang~res du Kampuchea; deuxièmement, l'exercice par le peuple

kampuchéen de son droit de décid~r de son propre sort~ troisièmement, le respect de

l'indépendance, de l'intégrité territoriale et du statut de non-alignement du

Kampuchea; quatri~mement, des mesures destinées à assurer la sécurité et la

souveraineté de tous les Etats de la régionJ cinquièmement, des garanties

internationales et la supervision de l'application des accords réalisés.

L1idée d'une conférence internationale limitée est excellente et l'on devrait

lui accorder toute l'attention nécessaire dans sa préparation. Comme le

Secrétaire général l'a déclaré

"Elle devrait toutefois être précédée par des entretiens préparatoires visant

à établir une interprétation commune des principaux éléments d'un

règlement politique d'ensemble (A/40/759, par. 14 et 13)

Le Sultanat d'Oman, membre de la communauté internationale, est préoccupé par

la situation au Kampuchea et traduit cette préoccupation par un appui aux

résolutions pertinentes des Nations Unies. Les préoccupations d'Oman concernant

cette question reposent sur la ferme conviction qu'il faut de respecter la

souveraineté d'Etats, la non-ingérence dans leurs affaires intérieures, le droit

des peuples de vivre dans la paix et de choisir leurs propres syst~mes

socio-politiques à l'abri de toute contrainte de la part d'une puissance étrangère.

Le peuple kampuchéen a connu la stabilité et le bien-être sous la direction de

Sarndech Norodom Sihanouk, dont l'importance sur llarène internationale est reconnue

de tous. Ce peuple, comme tous les autres peuples épris de paix et de liberté dans

le monde, doit pouvoir pleinement jouir de ses droits inaliénables.
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d'occasion plus propice pour souligner 1,1 nécessité d'un règlement satisfaisant et

pacifique du conflit du Kampuchea, en ce moment présent où nous célébrons le

QU3rantième anniversaire des Nations Unies.

Au cours du débat général, et pendant la semaine de commémoration, les pays

membres de la communauté internationale ont réaffirmé leur foi dans les buts et

principes de la Charte des Nations Unies (", d:tns les obligations qu'ils ont

contractées en vertu de cette dernière, en ~a~ticu1ier celle de s'abstenir de

recourir ,à la menace ou à l'emploi de la force, d'opter pour un règlement pacifique

des différends et de respecter les déchlions des Nations Unies adoptées

conformément aux principes du droit international.

La Colombie souhaite en premier lieu rappeler aux parties au conflit qu'elle

est fermement convaincue de l'importance et de la nécessité d'un dialogue pour

parvenir à une solution politique négociée de la situation au Kampuchea. Tant

qu'existera un désir sincère et authentique de dialogue, l'évolution positive du

conflit gagnera èn force et en cohésion. Cependant, c'est aux Etats Membres d'être

animés de la volonté et du désir de négocier. Lorsque tel est le cas, les

résultats obtenus sont remarquables.

Mon pays considère qu'une solution politique du problème du Kampuchea aura

pour effet d'apporter la paix et la stabilité à toute l'Asie du Sud-Est, d'ouvrir

des perspectives de liberté et de progrès au peuple kampuchéen et de favoriser le

bien-être et la stabilité auxquels aspirent toutes les nations de la région.

L'aspect humanitaire inquiète vivement la Colombie. D'après les informations

en provenance du Bureau du Haut Commissaire pour les réfugiés, le nombre de

Kampuchéens déplacés augmente chaque jour. Ces derniers se trouvent dans des camps

en Thaïlande en attendant d'être réinstallés dans des pays tiers ou de recevoir

l'assurance de pouvoir regagner sans d~nger leur patrie.

La survie des centaines de milliers de personnes vivant dans ces camps dépend

de l'aide humanitaire dispensée par la communauté internationale.

L'invasion de 1978 et l'occupation du Kampuchea par le Viet Nam, dès 1979, sa

colonisation systématique et ses attaques contre les camps de réfugiés civils ont

fait de nombreuses v~ctimes innoncentes et nuisent au rétablissement de la paix et

de la stabilité dans ce pays. Mon pays partage l'avis de l'immense majorité, qui

ju~e tout à fait inacceptable une solution militaire du problème kampuchéen.



PJ/MH A/40/PV.60
- 33/35 -

M. Alban-Holguin (Colombie)

Mon gouvernement tient à rappeler deux faits importants.

Le 21 septembre 1983, les ministres des affaires étrangères des cinq pays de

l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est CANASE), ont lancé un appel en

faveur de l'indépendance du Kampuchea.

Cet appel, comme cela a été à juste titre souligné, se distingue par son ton

et sa teneur modérés. Dans cet appel, le Viet Nam est invité à se joindre à la

communauté internationale pour intensifier les efforts en vue d'une solution juste

du conflit du Kampuchea.

Plus récemment, et avec la même pondération, l'ANA5E a proposé au Viet Nam,

avec l'aval du Gouvernement de coallition du Kampuchea, la tenue de "pourparlers

indirects".

La Colombie encourage vivement le Viet Nam à répondre positivement aux appels

et aux déclarations de l'immense majorité des Etats Membres des Nations Unies,

clairement reflétés dans les résolutions pertinentes approuvées par l'Assemblée

générale, qui demandent que se poursuivent les négociations en vue d'aboutir à une

solution politique susceptible de restaurer l'indépendance et la souveraineté de la

nation kampuchéenne. Cette solution va également dans l'intérêt de la paix et de

la sécurité, tant sur le plan régional qu'international.

Mon pays rejette, COmme il l'a toujours fait, l'intervention ou l'ingérence

militaire d'un pays dans les affaires intérieures d'un autre pays. En conséquence,

nous arfirmons que les forces étrangères doivent se retirer du Kampuchea de façon

que le peuple de ce pays puisse décider librement de son destin et rechercher, en

toute indépendance, le chemin de la paix et du progrès.
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Mon gouvernement remercie tout particulièrement le Président du comité

spécial, l'ambassadeur Massamba Sarré, du Sénégal, pour les efforts constants qu'il

a consentis en vue de promouvoir un processus de négociations qui permette

l'application de la Déclaration de la Conférence internationale sur le Kampuchea et

des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale.

Nous tenons de même à exprimer toute notre reconnaissance au

Secrétaire général et à ses représentants speClaux pour leur aide et leur

persévérance dans la recherche d'un règlement politique et d'une solution négociée

du problème du Kampuchea qui préoccupe tant la communauté internationale.

La Colombie appuie pleinement le projet de résolution A/40/L.4 dont nous nous

sommes portés coauteur comme les années précédentes.

L'adoption de ce projet de résolution à une majorité écrasante confirme

l'attachement des Nations Unies à la solution des différends par des moyens

pacifiques.

M. SARRE (Sénégal) : Pour la septième année consécutive, l'Assemblée

générale est appelée à se pencher sur la situation au Kampuchea. Un grand nombre

d'orateurs ont déjà évoqué ce problème au cours du débat général et de la

célébration du quarantième anniversaire de notre organisation. Leurs interventions

ne laissent aucun doute sur le fait que la poursuite de ce conflit représente un

danger pour la paix, la sécurité et la stabilité en Asie du Sud-Est et un sujet de

préoccupation constante pour l'ensemble de la communauté internationale.

Dès l'origine de ce conflit, notre assemblée a clairement pris position sur ce

problème et sur les moyens de le résoudre. Elle a notamment proposé la convocation

d'une conférence internationale sur le Kampuchea. Cette conférence, qui s'est

tenue dans cette salle même en juillet 1981, a défini les principes de base d'un

règlement politique d'ensemble. Et, selon la déclaration adoptée par la

Conférence, un tel règlement devrait assurer le retrait total des troupes

étrangères, le respect du droit du peuple kampuchéen à décider librement de son

avenir ainsi que la restauration du Kampuchea. Il devrait également répondre aux

préoccupations légitimes des pays de la région concernant leur sécurité et

comprendre un engagement de tous les Etats à la non-i~gérence et à la

non-intervention dans les affaires intérieures du Kampuchea.

Si le Sénégal s'est associé à cette déclaration et s'il a accepté de présider

le Comité spécial établi par la Conférence internationale sur le Kampuchea, c'est

parce qu Ç i1 est convaincu que le règlement d'ensemble proposé par la Conférence est
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fondamentalement conforme aux principes de la Charte des Nations Unies et à ceux du

Mouvement des pays non alignés. C'est aussi parce qu'il considère, comme la

plupart des Etats Membres de la communauté internationale, que le conflit actuel au

Kampuchea résulte d'une violation de ces principes. La position de mon

gouvernement ne procède pas d'une quelconque hostilité à l'égard de tel ou tel pays

ou du désir de condamner injustement tel autre pays. Elle se fonde simplement sur

le fait que la communauté internationale ne saurait accepter, sous quelque prétexte

que ce soit, l'usage de la force pour renverser le régime, légalement établi, d'un

pays voisin. Autoriser de tels agissements, en effet, risquerait de compromettre

la sécurité de nombreux Etats et, plus particulièrement, celle des petits pays qui

ne disposent pas de moyens militaires import~nts. Cela reviendrait également à

reconnaître que la forcè crée le droit et conduirait, à terme, à une remise en

cause des normes régissant les relations internationale&.

Depuis l'adoption de la dernière résolution de l'Assemblée 9énérale, la

situation au Kampuchea n'a malheureusement pas subi de changements fondamentaux.

L'année écoulée a cependant été marquée, tant au plan militaire qu'au plan

diplomatique, par une série de développements qu'il convient de rappeler brièvement

afin de permettre à l'Assemblée de mieux cerner les données actuelles de ce

problème.

Au plan militaire, les forces étrangères ont entrepris, au cours de la

dernière saison sèche, une offensive de grande envergure contre les camps de la

résistance cambodgienne i,itués le long de la frontière entre le Kampuchea et la

Thaïlande. Cette offensivei considérée par l'ensemble des observateurs comme la

plus impo~tante des six dernières années, a forcé les quelque 230 000 civil~

kampuchéens établis sur la .frontière à se réfugier en Thaïlande, leur imposant

ainsi de nouvelles épreuves et des souffrances injustifiées. Elle a également

conduit à plusieurs violations de la souveraineté et de l'intégrité territoriale de

la Thaïlande. Ces événements, comme on le sait, ont contribué à une aggravation de

la tension dans la région, et il ne fait pas de doute qu'ils ne peuvent qu'entraver

la recherche d'un règlement négocié du problème du Kampuchea.

Je souhaiterais ici rendre hommage au Gouvernement thaïlandais pour sa

géllérosité et pour l'esprit humanitaire dont il a fait preuve en accueillant les

civils kampuchéens déplacés par les hostilités. Je voudrais également souligner

l'excellent travail accompli par les Nations Unies et les autres organisations

humanitaires internationales concernées pour venir en aide à ces réfugiés et leur

permettre de faire face à leurs besoins essentiels.
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Au plan diplomatique, les pays de l'Association des pays de l'Asie du Sud-Est

(ANASE) ont continué à jouer un rôle actif en vue de promouvoir un règlement

politique d'ensemble du problème du Kampuche~. L'Indonésie a poursuivi, en sa

qualité d'interlocuteur désigné de l'ANASE, les contacts qu'elle avait ~ntamés

l'année dernière avec le Viet Nam dans le but de rechercher une base de dialogue

mutuellement acceptable. Par ailleurs, à la suite d'une initiative malaisienne,

les pays de l'ANASE ont présenté, lors de leur réunion'ministérielle annuelle en

juillet 1985, à Kuala Lumpur, un~ proposition visant à débloquer la situation par

l'organisation de pourparlers indirects ou "proximity talks". Cette propos>tion a

été approuvée par le gouvernement de coalition dirigé par le prince Sihanouk et,

récemment, Son Altesse le Prince s'est également prononcé en faveur d'une rencontre

informelle entre toutes les parties concernées. Les efforts qu'il déploie pour

favoriser une réconciliation nationale authentique dans un C~~bodge libre et

indépendant méritent dès lors notre sympathie, mieux, notre appui.

Il faut espérer que les autres parties concernées répondront positivement à

ces diverses initiatives. Nous avons pris bonne note des éléments contenus dans le

communiqué adopté à Phnom Penh le 16 août 1985 et, notamment, dè la promesse de

retrait total des forces étrangères du Kampuchea d'ici à 1990. Il ne paraît

cepend~nt pas raisonnable de retarder jusqu'à la fin de la prf.;ente décennie le

règlement d'un conflit qui n'a que trop duré et causé trop de souffrances. Nous

prenons également acte du d~sir exprimé par le Viet Nam et le Laos dans leur

récente déclaration de par~'· _r à une solution politique équitable du problème du

Karnpuchea. Certes, ces déclarations d'intention sont les bienvenues. Elles

devront cependant être jugées à la lumière des événements et surtout à la prochaine

saison sèche qui constituera, à cet égard, un test important.
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Nous nous devons d'exprimer notre gratitude au Secrétaire général de notre

organisation pour l'importante initiative qu'il a prise, au début de l'année, en se

rendant personnellement en Asie du Sud-Est.

Les entretiens qu'il a eus avec les dirigeants du Viet Nam, du Laos, et des

pays de l'ANASE ont permis d'obtenir des éclaircissements sur les positions et sur

les préoccupations respectives de ces pays. L'action menée par le Secrétaire

général et les éléments de réflexion qu'il propose dans son rapport à l'Assemblée

générale témoignent de sa volonté de participer activement à la recherche d'une

solutic~ et d'encourager sans cesse le rapprochement des points de vue, par

l'amorce d'un dialogue constructif sur les aspects fondamentaux du problème. Nous

espérons que le Secrétaire général et son représentant spécial continueront à

oeuvrer, dans le cadre de leurs bons offices, en faveur d'un règlement politique

d'ensemble de cette question.

A l'instar des années précédentes, le comité spécial de la Conférence

intec~ationale sur le Kampuchea - que mon pays a l'honneur de présider - a

enl::'.:;pris, en 1985, des consultations avec un certain nombre de gouvernements

intéressés, en application du mandat qui lui a été confié par la Conférence. Ces

consultations visent à souligner la préoccupation constante de la communauté

internationale à l'égard de la question du Kampuchea et à assurer le soutien le

plus large possible aux efforts de règlement de ce problème. Le Comité a

réaffirmé, à cette occasion, que l'un de ses principaux objectifs était de

contribuer à l'ouverture de négociations sur la mise en oeuvre de ~~ Déclaration

adoptée par la COnférence internationale sur le Kampuchea. Je voudrais ici

exprimer, au nom des membres du Comité spécial, notre appréciation pour la

compréhension que nous avons trouvée, et pour les encouragements que neus avons

r2çus, dans les divers pays auxquels le Comité a rendu visite.

Je voudrais également appeler l'attention de l'Assemblée sur le rapport annuel

du Comité spécial contenu dans le document A/ODNF.I09/9 en date du

16 septembre 1985. Dans ce rapport, le Comité lance :

"un appel aux Etats Membres qui n'ont pa!;; participé à la Conférence

internationale sur le Kampuchea pour qu'ils contrihuent, de la manière qu'ils

estiment appropriée, aux efforts visant à atteindre les objectifs de la

Déclaration sur le Kampuchea et des résolutions de l'Assemblée générale. Il

lance une fois de plus un appel à toutes les parties intéressées pour qu'elles
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agissent de manière à instaurer des conditions propices à un dialogue

constructif. Dans cette perspective, le Comité espère que toutes les parties

s'abstiendront de toute action susceptible de compliquer davantage la

situation au Kampuchea et, partant, de compromettre les chances d'une solution

équitable et pacifique du problème."

Mon pays, le sénégal souhaite ardemment que cet appel soit enfin entendu. Mon

pays est en effet convaincu que les intérêts bien compris de toutes les parties au

conflit résident dans l'adoption d'un règlement négocié débouchant sur

l'établissement d'un Cambodge indépendant, neutre et non aligné.

Un tel règlement permettrait de créer les conditions nécessaires à la paix et

à la stabilité en Asie du Sud-Est et répondrait aux aspirations profondes de

l'ensemble des pays de la région.

Tels sont les objectifs fondamentaux du projet de résolution A/40/L.4 sur

lequel l'Assemblée générale est appelée à se prononcer. c'est dans cet esprit que

ma délégation a accepté de figurer parmi les coauteurs de cette résolution, dont

elle recommande vivement l'adoption par notre auguste Assemblée.

M. KHALIL (Egypte) (interprétation de l'arabe) : L'Egypte suit avec une

attention toute particulière l'évolution de la situation LU Kampuchea. Elle tient

à exprimer à nouveau sa profonde inquiétude quant à cette situation explosive, qui

a des incidences sur la paix et la sécurité non seulement dans la région du Sud-Est

asiatique mais dans le monde entier.

Il est grand temps que la communauté internationale s'acquitte de ses

responsabilités en vue d'ar.river à une solution politique d'ensemble juste et

durable de la question.

Afin de se conformer aux principes du droit international, aux dispositions de

la Charte des Nations Unies et aux principes du Mouvement des pays non alignés,

profondément convaincue de la nécessité de s'efforcer de garantir les droi~, de

l'homme et les libertés fondamentales, en tête desquels vient le droit d~~ peuples

à l'autodétermination, l'Egypte appuie les droits légitimes du peuple kamp,chéen et

deme~de l'intensification des efforts menant à la solution souhaitable, laquelle

repose sur les éléments suivants : premièrement, le retrait total et inconditionnel

des forces vietnamiennes de tout le territoire kampuchéen suivant un calendrier

pré-établi; deuxièmement, le rétablissement de l'indépendance et de la souveraineté

du Kampuchea sur l'ensemble du territ~ire; troisièmement, la possibilité donnée au

pp.uple kampuchéen d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination par la voie
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d'élections générales et libres, sous la supervision des Nations Unies,

indépendamment de toute intervention étrangère; quatrièmement, la possibilité pour

les réfugiés kampuchéens de retourner dans leurs foyers; cinquièmement,

l'interdiction faite à tous les pays d'intervenir dans les affaires intérieures du

Kampuchea et l'obligation de respecter la neutralité et le statut de non-aligné de

ce dernier; sixièmement, la garantie du droit de tous les pays de la région à vivre

dans une paix durable.

Les résolutions adoptées par l'immense majorité qes Nations Unies depuis 1979

- date de l'agression vietnamienne contre le territoire kampuchéen - ont stipulé

ces six éléments. Cependant, les décisions de notre organisation internationale

sont malheureusement restées lettre morte. Le peuple combattant du Kampuchea

continue d'endurer ces fléaux que sont l'invasion étrangère et l'occupati~n

étrangère.

Nous avons suivi avec un vif intérêt la déclaration faite par le président

sihanouk au cours de la présente session de l'Assemblée générale, dans laquelle il

a décrit dans le détail la tragédie que vit le peuple kampuchéen et il a corroboré

ce qu'il avançait en citant des extraits de la presse internationale neutre,

d'Amnesty International et de l'Association internationale des juristes. Nous nous

référons à la déclaration antérieure du président Sihanouk devant l'Assemblée

générale et non p~s à la déclaration d'aujourd'hui.

Le président sihanouk a souligné que son peuple souhaitait ardemment une

solution politique juste et honorable du problème kampuchéen. Il a appuyé la

preposition des pays de l'ANASE tendant à commencer prochainement des entretiens

avec le Viet Nam, avec une éventuelle participation des représentants des Khmers de

Phnom Penh au sein de la délégation de Hanoi. Le président Sihanouk a également

indiqué qu'il regrettait que le Viet Nam ait rejeté toutes ses précédentes

propositions de gouvernement de coalition faites en 1983 et 1984, ainsi que les

propositions de l'ANASE, toutes propositions destinées à réaliser la paix et la

réconciliation.

Le président Sihanouk a rappelé à la communauté internationale l'essentiel de

ces propositions. Il y a quelques minutes, dans sa déclaration d'aujourd'hui, il a

ajonté une nouvelle étape très constructive, comportant trois points qui clarifient

assurément la situation.
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Il faut vraiment regretter que ce désir sincère de paix se heurte à un refus

alors que la situation au Kampuchea ne cesse de se détériorer. Dans le cadre de la

célébration du quarantième anniversaire de l'Organisation des Nations unies, le

président Sihanouk a dit dans sa déclaration devant l'Assemblée: "l'Organisation

des Nations Unies reste l'ultime espoir des peuples opprimés· (A/40/PV.18, p. 6).

Plus d'une fois, à force de patience, de persévérance et de sagesse, elle a

infléchi le cours de l'histoire. Nous nous associons à ce qu'a dit le président

Sihanouk et nous espérons sincèrement qUG cette organisation parviendra au but

qu'elle s'est fixé au sujet du Kampuchea.

L'Egypte renouvelle son ferme appui à la cause kampuchéenne et aux efforts

inlassables déployés par le Gouvernement de coalition du Kampuchea démocratique

sous la sage direction du président Sihanouk pour réaliser les aspirations de

liberté, d'indépendance et de souveraineté du peuple kampuchéen.

La délégation égyptienne a, bien entenâu, étudié attentivement le rapport du

Secrétaire général contenu dans le document A/40/759 et nous tenons à saisir cette

occasion pour apporter tout notre appui au Secrétaire général dans sa mission de

bons offices pour parvenir à un r~glement politique d'ensemble du problème

kampuchéen. Le Secrétaire général et son représentant personnel, M. Ahmed, n'ont

épargné aucun effort pour contacter toutes les parties intéressées r-~ur parvenir

aux buts désirés, en plus de la responsabilité qui leur incombe en matière de

coordination de l'assistance humanitaire apportée au peuple du Kampuchea.

La visite que le secrétaire général a effectuée dans la région en janvier 1985

lui a permis d'évaluer directement la situation. Nous nous associons à tous ceux

qui lui ont demandé de poursuivre ses efforts, notamment depuis qu'il a indiqué

dans son rapport que les entretiens qu'il a eus suggèrent un certain degré

raisonnable de convergence au sujet des principaux éléments d'un règlement

politique d'ensemble.

L'Egypte a étudié le rapport de la Conférence spéciale sur le Kampuchea

contenu dans le document A/CONF.109/9. A cet égard, nous t0nons à exprimer notre

gratitude au Comité, sous la direction de son président, l'ambassadeur Sarré, pour

ses effor.ts inlassables. Nous nous associons à tous les pays épris de paix pour

demander au Comité spécial de poursuivre sa mission.

Nous saisissons cette occasion pour réaffirmer que l'Egypte est déterminée à

continuer d'apporter son soutien au rôle constructif joué par les pays de

l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE) dans la recherche d'une

solution pacifique du problème kampuchéen. Nous tenons à indiquer que nous
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appuyons pleinement le projet de résolution soumis à l'Assemblée générale au cours

de la présente session et qui figure dans le document A/40/L.4. Ce projet de.
résolution contient des dispositions qui jettent les bases d'un règlement

d'ensemble pacifique, juste et durable du problème kampuchéen.

M. RANA (Népal) (interprétation de l'anglais) : Il y a sept ans, dans une

région relative~nt proche de mon pays, un petit Etat indépendant était l'objet

d'une agression extérieure massive. En fait, même aujourd'hui, cet Etat continue

de subir l'humiliation d'une occupation militaire étrangère. Par conséquent, il

est tout à fait naturel que la communauté internationàle, fidèle aux principes de

la Charte et aux principes des relations pacifiques entre les nations, soit

vivement préoccupée par les événements qui se déroulent au Kampuchea. De toute

éVidence, ces événements, comme ceux qui se sont déroulés au cours de la deuxième

moitié du XXe siècle, sont difficiles à saisir et encore plus à admettre. Cela

nous ramène une fois de plus à la sombre époque du colonialisme qui, non seulement

n'a pas touché à sa fin comme on s'y attendait, mais continue d'exister en

Indochine.

Ce qui est encore plus alarmant, c'est que la partie responsable de

l'intervention et des atrocités commises au Kampuchea est une nation qui a su

gagner l'admiration de la communauté internationale par sa longue lutte déterminée

contre la domination coloniale. Oubliant ses propres expériences et sacrifices

consentis à la cause de l'autodétermination, ce pays a non seulement entrepris de

saper la souveraineté et l'intégrité territoriale d'un Etat voisin indépendant

mais, de plus, mené une politique contraignant des milliers d'autochtones à fuir

leurs foyers, provoquant des problèmes humanitaires importants tout en représentant

une grave menace à la paix et à la stabilité des autres Etats limitrophes.

Au moment où nous examinons la situation actuelle au Kampuchea, ma délégation

tient donc tout d'abord à réaffirmer que le Népal condamne l'intervention militaire

étrangère au Kampuchea. Convaincu que la coexistence pacifique, le respect de la

souveraineté, de l'indépendance et de l'intégrité territoriale des Etats ainsi que

le respect scrupuleux des principes de non-ingérence constituent les éléments

fondamentaux de l'ordre international, tel que cela est consacré dans la Charte des

Nations Unies, le Népal estime que ces principes ne peuvent être méprisés ni violés

sous aucun prétexte.

Par conséquent, pour trouver une solution a la tragique situation d~

Kampuchea, il' faut commencer par le commencement. En d'autres termes, aucun plan

de règlement pacifique du problème kampuchéen ne sera viable 'si l'on ne procède pas



~---------------------------

MB/LT A/40/PV.60
- 48/50 -

M. Rana (Népal)

tout d'abord au retrait inconditionnel de toutes les forces militaires étrangères

de Ce pays. Ce n'est qu'alors qu'il sera possible de réfléchir à ce qui devra être

fait ensuite pour rétablir au peuple kampuchéen son droit à décider pacifiquement

du genre de société ou de gouvernement qu'il désire.

La question de savoir comment un règlement politique d'ensemble du problème

peut être réalisé de manière concrète peut, bien entendu, être interprétée de

différentes manières. Il peut exister également des modalités différentes pour

parvenir à cette fin. Toutefois nous sommes encouragés par la proposition du

Secrétaire général faite au paragraphe 13 de son rapport, contenue dans le document

A/40/759, selon laquelle un degré raisonnable de convergences s'est dégagé. Ma

délégation partage le point de vue du Secrétaire général, selon lequel ces éléments

offrent un cadre général qui pourrait être progressivement élaboré et raffiné en

vue de susciter une compréhension et une confiance mutuelles entre toutes les

parties concernées. A ce stade, il convient de mentionner l'idée de la convocation

d'une conférence internationale limitée avec la participation des cinq membres

permanents du Conseil de sécurité, de toutes les parties directement intéressées et

d'autres pays mutuellement acceptables.

Ce qui est également évident, c'est que la formation du gouvernement de

coalition dirigé par S. A. R. le prince Norodom Sihanouk a considérablement

amélioré les perspectives d'un règlement politique négocié. En effet, nous pensons

qu'elle fournit une occasion qu'il ne faudrait pas laisser passer. Tout en

réaffirmant notre plein appui au gouvernement de coalition sous la présidence du

prince Sihanouk, nous saisissons cette occasion pour souligner une fois de plus que

nous nous félicitons de toutes les initiatives de paix conduisant au retrait des

forces militaires étrangères du Kampuchea et fournissant au peuple kampuchéen la

possibilité d'exercer librement son droit à l'autodétermination.
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C'est pour cette raison que le Népal, avec 57 autres Etats Membres, a parrainé

le projet de résolution contenu dans le document ~/40/L.4 et Corr.l. Il espère

donc que, comme par le passé, ce projet recevra l'appui écrasant de l'Assemblée.

~~ délégation saisit cette occasion pour exprimer sa satisfaction des efforts

faits par les Nations Unies, leurs institutions spécialisées et d'autres

organisations internationales qui ont apporté une aide humanitaire et des secours

généreux au peuple du Kampuchea qui a tant souffert des bouleversements persistants

que connaît son pays. Nous voudrions également féliciter le Comité spécial de la

Conférence internationale sur le Kampuchea pour ses efforts inlassables afin de

créer une meilleure prise de conscience internationale du besoin d'un règlement

pacifique et négocié du prOblème.

M. ALBORNOZ (Equateur) (interprétation de l'espagnol) : L'Equateur,

fidèle aux princip~s fondamentaux du droit international qui condamnent le recours

à la force, à la contrainte et aux mesures de coercition dans les relations entre

Etats, défend et applique les principes selon lesquels la guerre ne crée pas de

droits et les conquêtes territoriales par la force sont illicites et entachées de

nullité. En même temps, comme mon pays appuie le principe de l'autodétermination

des peuples et de la non-intervention, il a toujours affirmé dans les instances

internationales, et particulièrement aux Nations Unies,

" ••• qu'il est indispensable de retirer les forces étrangères de tous les

territoires qui, directement ou indirectement, se trouvent sous occupation de'

forces militaires étrangères" (A/40/PV.ll, p. 7),

comme l'a dit le Ministre des affaires étrangères de l'Equateur lors du débat

général de la présente session de l'Assemblée générale.

Le retrait des forces étrangères des territoires qui ne leur appartiennent pas

est une condition indispensable à l'exercice réel, par les peuples qui sont les

habitants ancestraux de ces territoires, de leur droit à l'autodétermination et au

suffrage, ainsi qu'à la jouissance de leur souveraineté pour qu'ils puissent

décider librement de leur destin et faire preuve d'une conduite civique pleinement

respectueuse des droits de l'homme.

C'est le cas du Kampuchea démocratique, pays Membre, dont le gouvernement de

coalition est présidé par le prince Norodom sihanouk, qui est soumis par la force à

une ingérence étrangère impitoyable et prolongée. Or l'avènement dans ce pays

d'une ère de paix et de liberté est essentielle à la pacification authentique du
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Sud-Est asiatique et à la réduction de la menace à la paix et à la sécurité

internationales dans cette région du monde. La détente qui suivrait le

rétablissement de l'indépendance, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale

pleinement reconnues au Kampuchea serait dans l'intérêt non seulement de ce pays,

mais de toute la communauté internationale. Par conséquent, une conférence des

parties intéressées sur cette question ne pourrait avoir que des résultats

bénéfiques pour un but aussi louable.

Pour ces raisons, la délégation de l'Equateur apporte son appui aux

résolutions relatives au peuple du Kampuchea, qui nous sont présentées dans

l'excellent rapport détaillé du Secrétaire général (A/40/759), qui décrit également

les graves conséquences de cette lamentable situation en fonction des personnes

déplacées et des réfugiés et qui propose une solution pacifique fondée sur des

négociations authentiques. L'Equateur reconnaît le droit du Kampuchea de décider

de son propre destin et le devoir des pays Membres de ne pas s'ingérer ni de

s'immiscer dans les affaires internes de ce pays, afin que l'on puisse parvenir à

une solution juste et durable de ce problème.

La séance est levée à 12 h 35.


